
 
 
 
 
 

Séance extraordinaire du 15 août 2011  
 
À cette séance extraordinaire tenue le quinzième jour du mois d’août de l’an deux 
mille onze, étaient présents, Monsieur Clément Marcoux, maire et Messieurs les 
membres du conseil. 
 
Monsieur Frédéric Vallières                  Monsieur Patrice Simard ( absent ) 
Monsieur Clément Roy       Monsieur Normand Tremblay 
Monsieur Johnny Carrier ( absent )      Monsieur Scott Mitchell 
 
Madame Nicole Thibodeau, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi 
présente. 
 
 
Renonciation à l’avis de convocation 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy 
 

2941-08-11 ET RÉSOLU UNANIMEMENT que tous les membres du conseil présents 
renoncent à l’avis de convocation. 
 
 
Étude des rues de la Municipalité pour l’asphaltage et les recommandations. 
 
Rencontre avec Monsieur Carl Pelletier et Monsieur Laurent Lacroix 
ingénieurs de BPR Inc. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frédéric Vallières 
 

2942-08-11 ET RÉSOLU UNANIMEMENT l’asphaltage de certaines rues de la Municipalité 
selon les recommandations :  
1- Rue Morin 
2- Rue Bois-Joli et rue Fillion 
3- Rue du Lac et rue Roy 
4- Petite partie de la rue Drouin à partir de la route du Président-Kennedy ainsi 

que le ponceau à refaire. 
 
Les coûts de réparation du pavage de la 10e Rue s’élèvent à 12 000 $. Le montant 
du règlement d’emprunt au complet + la taxe d’accise de 188 000 $. 
 
 
Je, Clément Marcoux, maire, atteste que la signature du présent procès verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 ( 2 ) du Code municipal. 
 
 
N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le conseiller 
Clément Roy à 17 :00 hres. 
 
 
 
Clément Marcoux, maire    Nicole Thibodeau, dir.-gén. & sec.-trésorier 
 
 
 


